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Circuler à pied

Pratiquer la raquette

Pratiquer le ski de fond

Promener son chien, mais il doit être 

en laisse et ses excréments doivent être 

ramassés par le propriétaire du chien

Circuler avec un véhicule tout-terrain 

(quatre roues, motocross ou autre véhicule 

motorisé) ou une motoneige

Cueillir les végétaux ou endommager les 

arbres ou les arbustes

Faire un feu

Circuler à motoneige

Jeter des déchets
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